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A. 

La commission des relations economiques exterieures soumet au vote 

du Parlement europeen, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, la 

proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur le renouvellement de l'accord multifibres, compte tenu notamment de 

la situation de l'industrie textile europeenne 

Le Parlement europeen, 

- vu le traite de Rome, notamment en son article 113, 

- vu la Convention de Lome et l'accord d'association conclu avec certains 

pays tiers, 

- vu l'accord multifibres de 1976 et les protocoles annexes a l'accord, 

- vu les propositiorts de resolution de Sir James Scott-Hopkins, M. Seal 

et consorts (doc. 1-604/80), de M. Bonaccini et consorts (doc. 1-765/80), 

ainsi que de M. de la Malene et consorts (doc. 1-725/80), 

- conscient que la Commission presentera prochainement au Conseil des propo

sitions relatives a un mandat de negociation concernant le renouvellement 

de l'accord multifibres qui viendra a expiration a l'issue de 1981, 

rappelant que le Conseil s'est engage a consulter le Parlement sur le 

contenu de tout nouvel accord, dans le cadre de la procedure Westerterp 

(reponse ala question H-412/80 du 15 octobre 1980), 

- rappelant que la Commission s'est engagee a examiner l'avis du Parlement 

avant de presenter ses propositions au Conseil (reponse a la question 

H-727/80 du 12 janvier 1980) 

- vu le rapport de la commission des relations economiques exterieures, 

1. conclut qu'il a le devoir et le droit d'exprimer claire~ent son avis 

politique pour aider la Commission a formuler sa proposition de directive 

relative aux negociations~ 

~!~~~~!~~-~~-!~~~E!~!-~~~~-!~!~~~~~~!~-~~~~!!~ 

2. estime que, compte tenu de la vague de licenciements dans l'industrie du 

textile et de l'habillement ainsi que du developpement des impartations, 

une nouvelle periode de restriction des importations textiles est indis

pensable; 

3. reconnatt que, s'il est necessaire de defendre les inter~ts de l'industrie 

du textile et de l'habillement, la politique communautaire doit cependant 

avoir pour objectif global de developper les echanges et de mettre un terme 

a la recession~ 

4. recommande ala Commission de proposer le renouvellement de l'accord 

multifibres pour une periode de dix ans, en conservant les textes juridiques 

actuels et leur interpretation afin d'assurer a l'industrie textile des pays 

developpes et des pays en voie de developpement la periode de stabilite qui 

leur est necessaire; 
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ROle des Etats-Unis 

5. reconna1t que les Etats-Unis n'ont pas abaisse leurs tarifs douaniers 

autant que la Communaute lors des negociations du Tokyo Round et que leur 

part sur le marche de la Communaute augmente rapidement pou·· certaines 

categories de produits textiles; estime par consequent que, si les 

Etats-Unis ne procedent pas ~ une liberalisation de leur regime, il Lera 

difficile, voire impossible, de negocier le renouvellement de l'accord 

multifibres, ce qui rendra des mesures unilaterales inevitables; 

6. invite la Commission ~ faire en sorte que les Etats-Unis reduisent la 

tension qui existe sur lea marches de la Communaute en s'ouvrant davantage 

aux importations ~ faibles coats dans une mesure proportionnelle ~ l'accrois

sement de la consommation et des exportations; 

Accords bilateraux ------------------
7. recommande le renouvellement des divers accords bilateraux, mais estime, 

etant donne la chute de la demande interieure, qu'un accroissement des 

niveaux d'importation ne peut se justifier qu'en cas d'accroissement de 

la consommation dans la categorie concernee et recommande que les niveaux 

d'importation soient revises ~ intervalles de trois ans afin de verifier 

que lea augmentations sont justifiees; 

a. estime que, dans l'inter@t du developpement des echanges, lea partenaires 

bilateraux devraient @tre invites ~ ameliorer l'acces ~leurs marches 

interieurs conformement aux dispositions du GATT. Il conviendrait de tenir 

compte de ce facteur lora de la fixation ou de la revision de l'accroisse

ment des niveaux d'importation; 

9. insiste sur le maintien de la clause des prix et sur l'importance de la 

reciprocite dans lea accords bilat6raux conclus avec des pays ~ commerce 

d'Etat; 

10. estime que l'ouverture aux importations espagnoles et portugaises de 

produits textiles et d'habillement sera examinee dans le contexte des 

negociations relatives ~ l'adhesion, mais souligne que lea dispositions 

adoptees influeront dans une large mesure sur la capacite de la Communaute 

de lever lea restrictions imposees aux autres fournisseurs ~ faibles coats; 

11. estime que ces considerations s'appliquent egalement ~ la Turquie et ~ la 

Yougoslavie avec lesquelles il conviendrait d'adopter des dispositions 

bilaterales dans le contexte de leurs accords respectifs; 

12. recommande que lea pays du Bassin mediterraneen qui beneficient d'un 

traitement preferential soient invites ~ accepter une discipline de marche 

conformement aux dispositions de l'accord multifibres de 1973 en echange 

d'une ouverture de leurs marches aux produits textiles de la Communaute; 
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13. suggere que, tout en reconnaissant les besoins particuliers des pays 

en voie de developpement, la Commission definisse le niveau de desorga

nisation qui justifie des mesures de protection par une adaptation du 

mecanisme de retrait du panier (eel~ impliquerait la fixation d'un 

second seuil auquel les importations seraient gelees en attendant des 

consultations relatives a un plafonnement des contingents) 1 

Genera lites -----------
14. invite la Commission a presenter des propositions relatives a un nouve~ 

reglement concernant la transformation a l'exterieur, selon lequel les 

demandeurs devraient prouver qu'ils ont transforme ou achete au moins 

trois fois la quantite de produits similaires a l'interieur de la 

Communaute au cours de la periode de douze mois precedenter 

15. invite le Conseil a examiner les propositions de la Commission a la 

lumiere des recommandations du Parlement europeen et a soumettre le 

resultat des negociations a l'avis du Parlementr 

16. invite la Commission a informer regulierement le Parlement du progres 

de ces negociations dont l'importance est vitale, par l'intermediaire 

de sa commission des relations economiques exterieuresr 

17. invite la Commission a prendre acte des recommandations concernant 

l'amelioration du mecanisme du systeme de commercialisation disciplinee 

des textiles annexeesa ce rapportr 

0 

0 0 

18. charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil, 

a la Commission et au Directeur general du GATT. 
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